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EPARGNE RETRAITE ET SALARIALE FICHE PRATIQUE SALARIÉ

Grace à votre employeur, vous bénéficiez d’un Plan d’Épargne d’Entreprise (PEE), système collectif
d'épargne à court/moyen terme. En contrepartie de l'indisponibilité pendant 5 ans des sommes
versées, vous bénéficiez de conditions fiscales(1) avantageuses.
Explications.

QUELLE EST LA FISCALITÉ
DE MON PLAN ÉPARGNE POUR LE PLAN 
D’ÉPARGNE D’ENTREPRISE ?

(1) Selon la fiscalité en vigueur au 01/01/2026. 
(2) Taux de 9,7% dont 6,8% de CSG déductible, contributions précomptées par votre employeur.
(3) Les sommes issues de prime de partage de la valeur sont exonérées de CSG/CRDS si l’employeur compte moins de 50 salariés et que la 
rémunération brute du salarié est inférieure à 3 fois le montant du SMIC.
(4) Les plus-values réalisées jusqu’à 6 mois après un décès ne sont pas soumis à l’impôt sur le revenu, mais restent soumis aux prélèvements sociaux 
de 18,6%. A compter du 1er jour du 7ème mois, ces plus-values deviennent imposables dans les conditions de droit commun.
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ÉPARGNE SALARIALE 
VOLONTAIRE

ÉPARGNE SALARIALE ET TEMPS
issue de :

• Participation
• Intéressement
• Abondement
• Prime de partage de la 

valeur

• Droits CET

À L’ENTRÉE Pas de fiscalité

• Exonération d’Impôt sur le 
Revenu

• Soumis à la CSG/CRDS(2)(3) 

de 9,7%

• Soumis à l’impôt sur le 
Revenu

• Soumis aux prélèvements 
sociaux de 9,7%

SORTIE EN CAPITAL À 
L’ÉCHÉANCE (5 ANS) 

OU 
EN CAS DE DÉBLOCAGE 

ANTICIPÉ

• Exonération d’Impôt sur le Revenu
• Soumis aux prélèvements sociaux 

de 18,6% sur les éventuelles plus-
values et revenus de votre épargne

• Exonération d’Impôt sur le Revenu
• Soumis aux prélèvements sociaux de 18,6% sur les 

éventuelles plus-values et revenus de votre épargne

EN CAS DE DÉCÈS
Le capital constitue un actif de 
succession soumis aux droits de 
mutation(4)

Le capital constitue un actif de succession soumis aux droits 
de mutation(4)

Dispositifs compte-titres
PEE
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